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ARRETE PORTANT INTERDICTION D'ACCES Au PUBLIC DE LA
CHAPELLE NOTRE—DAME DES AFFLIGEs, RUE DU FAUBOURG D'ESQUERCHIN

À CUINcy

Le Maire de la Commune de CUINCY :

Vu Ia Code Général des CollecTivi‘rés Terri’roriaies, eT nofammen‘r les ar‘ricles L 2213—1,

L 2212-2 eT 2212-4;

Vu les désordres sTr—ucTurels consTaTe‘s au niveau du clocher de la Chapelle NoTre—Dame

des Afflige’s, rue du Faubourg d'Esquer‘chin à Cuincy ;
Considéran‘r qu’en verTu des pouvoirs de police générale du Maire, il lui apparTienT

d’assurer la sécuriTé eT de prendre des mesures conservaToires d'un édifice présenTonT
des menaces ;
Considéranf qu’il esT nécessaire d‘assurer la sécurifé des persannes eT uTilisaTeurs.

ARRETE

ArTîcle 1er : Afin d’assurer la sécuriTé des personnes eT uTilisaîeurs, l'accès au public
de la Chapelle NoTre—Dame des Afflige’s siTuèe rue du Faubourg d’Esquerchin è Cuincy

es‘f To‘l’alemen'l' inferdi't è compTer du mardi 14 mars 2023 eT ce jusqu’à nouvel

ordre.

Article 2 : Un périmè‘rre de sécuriTe‘ esT é‘rabll par les services Techniques de la Ville

sur le parvis de la Chapelle.

ArTicle 3 : TouTe infracTion aux disposiTions du présem“ arrê‘fé sera consTaTée e’r

poursuivie conformémem” aux lois eT réglements en vigueur.

Article 4 : Monsieur le Maire esT chargé de la bonne exécuTion du présenT orrêfé.

ArTicle 5 : Le présenT arrêTé sera affiché en mairie ainsi que sur le sife de la Chapelle.

Article 6: Cef arrêfe’ sera Transmis, le cas échéanf, au confrôle de légaliTé ef au

Trésorier principal.

Le Maire :

— cerfifie sous sa responsabilifé le caracfère exécufoire de cef acfe :
— informe des voies ef délais de recours Suivanfs :

Le présen‘r acfe adminisfrafif peuf faire l'objef d'un recours confenfieux devanf le Tribunal

adminisTraTif de Lille, dans un délai de deux mois à compTe/r de sa publicaTion ou de sa noTificaTion

eT, le cas échéanT, de sa Transmission au représenTanT de l’ETaT dans le DéparTemenT.

Le Tribunal adminisTraTif peuT êTre saisi via l’applicaTion informatiqug « Télérecours cifoygns »

accessible à l'adresse suivanTe : hfTDs://ciTovens.Telerecours.fr.

Un recours gracieux esT égalemenf possible auprès de l'auToriTé signaTaire du présenT acTe. CeTTe

démarche prolonge le délai de recours confenfieux, qui doiT alors êTre infroduif dans un délai de

deux mois suivonT la réponse au recours gracieux.
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